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Paris, le 18 juin 2026 
 
 

COMPTE-RENDU 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 19 MAI 2026 
 
 
Les actionnaires de la société NRJ GROUP se sont réunis, le 19 mai 2026, en Assemblée générale 
mixte, au siège social de la Société, sous la présidence de Jean-Paul BAUDECROUX, Président 
Directeur Général. 
 
L’Assemblée générale a été retransmise en direct sur le site Internet de la Société. 
 
Après avoir ouvert l’Assemblée générale et constaté que celle-ci était régulièrement constituée, 
Jean-Paul BAUDECROUX a présenté les faits marquants et les chiffres clés de l’année 2025. 
 
Puis Maryam SALEHI, Directrice Déléguée à la Direction Générale, a présenté l’activité du Groupe en 
2025. 
 
Philippe BOINDRIEUX, Directeur Délégué Finances, Activités Internationales et Développement, a 
poursuivi en commentant la performance financière du Groupe en 2025 ainsi que l'information 
financière du 1er trimestre 2026 publiée le 5 mai 2026, avant d’aborder l’état de durabilité et les 
indicateurs clé de durabilité du Groupe pour l’exercice 2025. 
 
Enfin, après la présentation synthétique des rapports des Commissaires aux comptes et du rapport 
de l’Auditeur de durabilité, Philippe BOINDRIEUX a conclu la présentation par quelques informations 
sur les perspectives du Groupe. 
 
Ces exposés terminés, Maryam SALEHI et Philippe BOINDRIEUX ont procédé à la lecture de chacune 
des questions écrites posées par un actionnaire et aux réponses correspondantes arrêtées par le 
Conseil d’administration. Jean-Paul BAUDECROUX a ensuite ouvert les débats. 
 
Pour finir, toutes les résolutions présentées par le Conseil d’administration ont été adoptées, et 
notamment le versement d’un dividende brut global de 0,40 € par action (dividende ordinaire plus 
dividende exceptionnel) au titre de l’exercice 2025, à l'exception de la dix-neuvième résolution 
relative à une délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration en vue de procéder à 
une augmentation de capital réservée aux adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise en application 
des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail. 
 
L’ensemble des documents relatifs à l’Assemblée générale, comprenant notamment la présentation 
à l’Assemblée générale ainsi que sa retransmission, le résultat des votes et les réponses aux 
questions écrites, sont disponibles sur le site Internet de la Société www.nrjgroup.fr. 

http://www.nrjgroup.fr/

